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Séance du 05 novembre 2020

Le Conseil Municipal, convoqué le 29 octobre 2020, s'est réuni à la
Chambre de Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) pour
partie en présentiel et pour partie en visio-conférence
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à la CC/: M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, Mme Anne BENEDETTO,
M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, M. Laurent CROIZIER,
M. Benoit CYPRIANI, M. Ludovic FAGAUT, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (arrivé à la question n° 11), M. Damien HUGUET,
Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, M. Christophe LIME, Mme Carine MICHEL,
Mme Laurence MULOT, M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN,
Mme Karima ROCHDI, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE

Etaient présents en visio-conférence (avec possibilité de procuration de vote): M. Guillaume BAILLY,
Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY,
M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, Mme Sadia GHARET, Mme Myriam LEMERCIER,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Thierry
PETAMENT, Mme Françoise PRESSE, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles
SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Marie ZEHAF

Secrétaire: M. Damien HUGUET

Etaient absents : Mme Elise AEBISCHER, M. Philippe CREMER, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Jean-Emmanuel
LAFARGE, M. Jean-Hugues ROUX

Procurations de vote : Mme Elise AEBISCHER à Mme Anne BENEDETTO, M. Guillaume BAILLY à M. Pierre
Charles HENRY (à compter de la question n° 11), Mme Nathalie BOUVET à M. Laurent CROIZIER,
Mme Fabienne BRAUCHLI à M. Damien HUGUET, Mme Julie CHETTOUH à Mme Frédérique BAEHR,
M. Sébastien COUDRY à M. Nicolas BODIN, M. Philippe CREMER à M. Kévin BERTAGNOLI, M. Cyril
DEVESA à Mme Annaïck CHAUVET, Mme Marie ETEVENARD à M. Anthony POULIN, Mme Lorine
GAGLIOLO à M. Aurélien LAROPPE, Mme Sadia GHARET à Mme Aline CHASSAGNE, M. Pierre
Charles HENRY à Maxime PIGNARD (jusqu'à la question n° 10), M. Jean-Emmanuel LAFARGE à
M. Benoit CYPRIANI, Mme Myriam LEMERCIER à M. Ludovic FAGAUT, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR
à Mme Laurence MULOT, Mme Agnès MARTIN à Mme Karima ROCHDI, Mme Marie-Thérèse MICHEL
à Mme Claudine CAULET, M. Thierry PETAMENT à Mme Marie LAMBERT, Mme Françoise PRESSE à
M. François BOUSSO, M. Jean-Hugues ROUX à Mme Sylvie WANLIN, Mme Juliette SORLIN à
Mme Carine MICHEL, M. Nathan SOURISSEAU à Mme Valérie HALLER, M. Gilles SPICHER à
Mme Pascale BILLEREY, M. André TERZO à M. Christophe LIME, Mme Claude VARET à
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF à M. Abdel GHEZALI

OBJET: Planoise, Quartier d'Excellence Numérique, phase de mise en œuvre - Convention financière avec
l'ANRU et la CDC et accord de consortium

Délibération n° 2020/006215

025-212500565-20201105-D006215I0-DE

VIA DOTELEC - S2LOW

Le 16 novembre 2020

RECU EN PREFECTURE



17

Planoise, Quartier d'Excellence Numérique, phase de mise en œuvre -
Convention financière avec l'ANRU et la CDC et accord de consortium

Rapporteur: Mme Annaïck CHAUVET, Adjointe

Date Avis

Commission n°2 20/10/2020 Favorable unanime

Résumé:

La démarche « Planoise, quartier d'excellence numérique » portée par GBM en lien avec la ville de
Besançon a été retenue suite aux appels à projets de l'ANRU+ intitulés « innover dans les
quartiers » et « investir dans les quartiers ». Ainsi, l'ensemble des projets contenus dans cette
démarche pourront bénéficier de fonds provenant du Programme d'investissements d'Avenir (PIA3).
Après une première phase de maturation, il y a lieu d'engager la phase de mise en œuvre
opérationnelle qui nécessite de contractualiser le financement de cette tranche avec la CDC et
l'ANRU et signer un accord de consortium avec les autres maîtres d'ouvrages afin de leur reverser
la subvention ANRU, collectée par GBM porteur du projet.

1. Contexte

La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole porte, au travers de son Contrat de Ville, et en
totale cohérence avec le Nouveau Programme de Rénovation Urbaine (NPRU) contractualisé avec
I'ANRU, l'ambition de faire de Planoise un « quartier d'excellence numérique». Ce projet recouvre de
nombreuses actions qui toutes concourent à développer trois axes majeurs :

structurer et développer la filière numérique autour de la coopérative du numérique pour faire
de Planoise le pôle du numérique de GBM,

développer de nouvelles pratiques pédagogiques grâce aux outils numériques,

renforcer le pouvoir d'agir des habitants et la participation citoyenne grâce aux outils
numériques.

Cette démarche a été retenue comme exemplaire par l'Agence nationale de rénovation urbaine, qui
pilote un dispositif ANRU+ mobilisant 80 M€ du Programme d'investissement d'Avenir (PIA3), pour
soutenir des actions innovantes dans les quartiers prioritaires. Le projet « Planoise, excellence
numérique » de Grand Besançon Métropole a été retenu dans le cadre de deux appels à projets liés
au dispositif ANRU+ : « innover dans les quartiers » et « investir dans les quartiers ». En tout l'ANRU+
a sélectionné 25 dossiers au niveau national.

Une première phase de maturation, basée sur la réalisation d'études permettant de valider ou orienter
plus précisément les projets envisagés et les traduire en actions opérationnelles, s'est déroulée en
2018-2019 et a été financée à hauteur de 100 K€ par I'ANRU.

Au terme de cette phase de maturation, il y a lieu d'engager la phase de mise en œuvre du projet 
présentant un programme d'actions opérationnelles, d'études et missions d'ingénierie - développé
autour de quatre expérimentations :
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